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A. Localisation du secteur soumis aux Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

 
L’aérodrome de Coulommiers-Voisins étend son emprise sur les communes de 
Giremoutiers, Maisoncelles en Brie, Mouroux, et Pommeuse, couvrant une 
emprise globale de 400 ha. 
 
Les terrains situés sur la partie Nord de l’emprise de l’aérodrome au droit des 
communes de Maisoncelles en Brie et de Pommeuse, objet de la présente OAP 
sectorielle, comportent deux ensembles d’alvéoles de garages sous la forme de 
« marguerites ». Ces emprises sont aujourd’hui partiellement cultivées, sur les 
parties non occupées par les infrastructures, afin d’éviter le développement de 
friches. 
 
Le projet présente une superficie globale d’environ 52 ha dont 35 ha sur la 
commune de Maisoncelles-en-Brie et 17 ha sur la commune de Pommeuse. 
 

B. Orientations d’aménagement sur la commune de Pommeuse 

 
Afin de réaliser un aménagement cohérent de cet espace, plusieurs orientations 
d’aménagement sont requises (dont certaines figurent sur le plan joint) : 
 
Concevoir une insertion paysagère et écologique : 

• Au sein et aux abords des marguerites, aménager des espaces verts 
paysagers de convivialité et de transition avec les espaces naturels et 
agricoles. 

• Maintenir des vastes espaces perméables, naturels ou agricoles, sur 
l’ensemble du secteur. Pour cela, il convient de réutiliser dès que 
possible les infrastructures existantes sur le site que sont les voiries et 
les « pétales » pour la réalisation des espaces de stationnement, la pose 
de décors… 

 
Prise en compte des prescriptions liées aux servitudes aéronautiques 

• L’aménagement de la zone et l’implantation des nouvelles constructions 
doivent prendre en compte les servitudes aéronautiques et respecter la 
règlementation en vigueur. 

 

C. Programmation 

 
Le secteur doit accueillir, au sein des « marguerites » et à leurs abords, les 
constructions et aménagements liés aux activités de production 
cinématographique. 
 
 


